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mes frais ne me sont pas payés

Par KRISKA, le 01/10/2012 à 20:49

Bonjour,

Je travaille en qualité de promottrice des ventes (commercial),j'ai deux secteurs le 44 et le
35.Je suis en cdd pour 2 mois et demi.Mon problème:j'aurai du avoir du matériel pour
travaillé(ordinateur avec intranet de l'entreprise et téléphone portable.Mon contrat a débuté le
03/09/12 et je n'ai tjrs rien.Mon directeur commercial me dit chaque semaine que mon
matériel va arrivé chez moi et tjrs rien .Il a de bonnes excuses à chaque fois;le soucis est que
je dois percevoir comme forfait repas 15 EUROS par jour +45 euros pour internet et achats de
crayons,et autres fournitures.Je peux pas enregistré mes frais puique il faut qu'il soit
enregistré sur l'intranet de l'entreprise or je n'ai pas mon matériel.

J'ai demandé à mon dc si je pouvais enregistrer mes frais sur son ordinateur.Il me répond que
ce n'est pas certain.

Je sens qu'ils ne veulent pas me rembourser mes frais et je tiens à préciser que j'ai avancé
400 euros le mois dernier.

Que dois je faire?afin d'être payé 

Merci de votre réponse

Par P.M., le 01/10/2012 à 22:53

Bonjour,
Je vous conseillerais d'envoyer une lettre recommandée avec AR pour le mettre en demeure
d'avoir à respecter ses engagements contractuels et ses obligation pour vous rembourser vos
frais professionneles...
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